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Bildungszentrum Wald Lyss

Centre forestier de formation Lyss
Inscription
Formation Ranger 2011-2012
Nom:  
____________________________________________
[image: image1.jpg]Prénom:  
__________________________________________
Rue, no:  
______________________________________
NP:  _____________     Ville:   _____________________________
Date de naissance:  
_____________________________________
Lieu d’origine:  
_____________________________________

Mobile:  
___________________________________________
Email:  
_____________________________________________
Je m’inscris pour :
( La formation de « Ranger » 2011 / 2012 (Modules M1 à M8); 
CHF 
6'400.-
( L’examen final (inscription et facturation courant 2012); 
CHF 
1'300.- 
( 
J’accepte les „conditions générales“ figurant au verso du présent document.
Lieu et date:  ________________________  
Signature:  
_______________________________
Annexes requises:

· Diplôme relatif à votre formation de base (copies des diplômes, attestations et certificats de travail)
· Curriculum vitae (p. ex. selon modèle annexé) avec photo (collée en haut du document ou séparée)
· Formulaire Activités de Ranger dûment rempli
· Photo
Le dossier d’inscription doit être envoyé au plus tard jusqu'au 30 novembre 2010 à l’adresse suivante :
· Centre forestier de formation de Lyss
"Formation Ranger"
Case postale 252 / Hardernstrasse 20 
3250 Lyss
Conditions générales
A) Admission à la formation de Ranger
· Les éléments déterminants pris en compte par la Centre forestier de formation de Lyss pour une admission définitive à la formation de Ranger sont le dossier de candidature reçu ainsi qu’éventuellement un entretien individuel d’évaluation. 
· L’admission définitive des candidates et candidats à la formation de Ranger se fait par l’annonce du CEFOR de l’acceptation de la candidature déposée. La décision définitive quant à la demande d’admission sera transmise au plus tard jusqu'au 30 décembre 2010.
B) Frais de formation
· Les frais de formation peuvent être payés en 2 tranches semestrielles (première tranche janvier 2011; deuxième tranche juillet 2011). Les délais de paiement exact seront communiqués à temps par le CEFOR Lyss.
C) Déroulement de la formation de Ranger
· Le Centre forestier de formation de Lyss se réserve le droit d’annuler l'entier du cours de ranger si le nombre des inscriptions est jugé insuffisant.
· Le Centre forestier de formation se réserve le droit, d'adapter les unités et le contenu du cours (voir www.cefor.ch) selon les besoins. 

· Le Centre forestier de formation se réserve le droit, sous réserve de justes motifs, de reporter ou différer des unités de formation (modules et blocs d'enseignements). 
D) Déroulement de l’examen final de Ranger
· L’inscription à l’examen final de Ranger se fera séparément. La date d’ouverture des inscriptions pour l’examen sera transmise en temps voulu par le Centre forestier de formation. Les informations relatives à l’examen final sont contenues dans les documents « Règlement des examens » et « Directives relatives aux règlement des examens ». Ceux-ci peuvent être obtenus au secrétariat du Centre forestier de formation ou téléchargés sur le site www.cefor.ch.

E) Divers
· Les participantes et participants à la formation de Ranger confirment par leur inscription qu’ils possèdent bien une assurance accident privée. 
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